
























DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE 
Commune d'Aix en Provence 

Poursuite de la ZAC du "PARC DE LA DURANNE" 
Mise en concurrence pour le choix d’un aménageur 

 
 

CAHIER DES CHARGES 
 
 
Commune d'Aix en Provence 
Hôtel de Ville 
Place de l'Hôtel de Ville 
13100 Aix en Provence 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

SOMMAIRE 
 
 
I  PREAMBULE  
 
II  OBJET DE LA CONSULTATION  
 
III. OBJECTIFS DE L'OPERATION  
 
IV. PERIMETRE  
 
V. PROGRAMME GLOBAL PREVISIONNEL DES CONSTRUCTIONS A 
REALISER 
 
VI. PRINCIPES D'AMENAGEMENT ET CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE  
 
VII ANNEXES : 
 

N° 1 -Rapport de présentation portant révision simplifiée du PAZ de la ZAC PARC DE 
LA DURANNE adopté le 19 11 2012 par le Conseil Municipal de la Commune d'Aix 
en Provence 

 
 N°2 –Plan Périmètral issu du dossier de création de la ZAC 
 
 N°3 -Surface Vendues depuis l'origine 
 
 N°4- Cahier des charges de cession et de location de terrain modificatif N° 2 
 

N°5-Règlement de révision simplifié du PAZ de la ZAC PARC DE LA DURANNE 
adopté le 19 11 2012 par le Conseil Municipal de la Commune d'Aix en Provence 

 
 N°6 -Plan local d'urbanisme 
 

N°7-Plan général de la Zone au 1/ 2.500e adopté le 19 11 2012 par le Conseil 
Municipal de la Commune d'Aix en Provence. 

 
N°8-Plan secteur de Logements au 1/ 1 000e adopté le 19 11 2012 par le Conseil 
Municipal de la Commune d'Aix en Provence 

 
N°9-Plan secteur de la Plaine au 1/ 1 000e adopté le 19 11 2012 par le Conseil 
Municipal de la Commune d'Aix en Provence 

 
N°10-Plan secteur de la Haute Duranne au 1/ 1 000e adopté le 19 11 2012 par le 
Conseil Municipal de la Commune d'Aix en Provence. 

 
N°11-Plan secteur de la Crète au 1/ 1 000e adopté le 19 11 2012 par le Conseil 
Municipal de la Commune d'Aix en Provence 

 
N°12-Plan des servitudes liées à l'inondabilité au 1/ 2.500e adopté le 19 11 2012 par 
le Conseil Municipal de la Commune d'Aix en Provence 
 

 
 



3 
 

I PREAMBULE : 
 

En 1991 La Commune d’Aix en Provence, désireuse de promouvoir l’activité tertiaire 
et commerciale sur son territoire, a pris l’initiative d’aménager 320 hectares du site dit de la 
Duranne, avec pour ambition la création de 400 000 M² de plancher hors œuvre. 
 

Le périmètre de l’opération était déjà à cette époque idéalement desservi tant par le 
réseau routier (D9) qu’autoroutier (A51 et A8), étoffé depuis 2001 par la Gare TGV dite de 
l’Arbois. 
 

En outre, la proximité avec la plateforme aéroportuaire de Marseille Provence, ainsi 
dans une moindre mesure qu’avec celle de l’aérodrome d’Aix les Milles, accessible à 
l’aviation d’affaire, a renforcé la Collectivité Territoriale dans son choix. 
 

C’est donc en toute cohérence, que par délibération de son conseil municipal en date 
du 24 janvier 1991, la Commune d’Aix en Provence a créé la Zone d’aménagement 
concertée dite de la « Duranne » dont elle a concédé, par convention en date 16 avril 1991 
et sans mise en concurrence, la réalisation à la société d’économie mixte SEMEVA, 
(devenue SEMEPA)  
 

Le traité de concession à fait l’objet de cinq avenants dont certains ont modifié des 
éléments de l’opération sans toutefois remettre en cause son économie générale. 
 

Ainsi, par avenant N°1, en date du 9 juin 1992, l’état prévisionnel des recettes et des 
dépenses de la ZAC de la Duranne a été intégré au traité de concession, après approbation 
du dossier de réalisation de la ZAC par délibération du Conseil Municipal du 9 avril 1992. 
 

Par avenant N°2 en date du 23 Janvier 1997, il a été décidé notamment: 
 

- D’une prolongation de la durée de la convention initialement fixée à dix ans à 
compter de l’approbation du dossier de réalisation de la ZAC, jusqu’au 31 
décembre 2010, afin de tenir compte de l’état d’avancement de l’opération et de 
son adaptation à la conjoncture  

- D’une réduction du périmètre de la ZAC en contrepartie de l’indemnisation de 
l’Aménageur : 

  

 
 

-       D’une modification de la mission de l’Aménageur en conformité avec la loi  
 

 

 
 

Par avenant N°3 en date du 18 septembre 2006, le contrat de concession a été 
prorogé pour cinq années jusqu’au 31 décembre 2015, et la rémunération de l’Aménageur, 
portée à 8 900 000 euros  



4 
 

 
En effet, la pression foncière à laquelle la Commune concédante s’est trouvée 

confrontée, l’a conduite à envisager une réorientation de sa politique d’aménagement vers la 
création, en plus de la partie activité, d’un sous périmètre de pur habitat. 
 

Les modifications découlant de l’avenant du 18 septembre 2006 ont eu pour objectif 
de mettre le traité de concession en cohérence avec les nouvelles orientations communales 
et se sont donc traduites par plusieurs évolutions financières tant en recettes qu’en 
dépenses.  
 

L’équilibre tel qu’il ressortait du bilan de l’opération, n’appelait aucune participation 
financière de la Commune mais la convention prévoyait qu’elle assumerait seule le déficit 
constaté en fin de concession.   
 

Par avenant N°4 en date du 7 février 2008, les parties ont convenu par avenant de 
redimensionner les équipements publics en créant une crèche et un groupe scolaire 
notamment, qui ont induit un certain volume de mouvements financiers en recettes et en 
dépenses entre la Commune et la SEMEPA. 
 

La Commune avait engagé une réflexion sur la transformation de la dernière partie de 
la ZAC en logements, qui devait permettre de répondre aux objectifs tant qualitatifs que 
quantitatifs en matière d’habitat présentés dans le plan local de l’habitat de la Communauté 
du Pays d’Aix. 
 

Le succès commercial de la partie « logement » définie en 2006, a nécessité 
l’adaptation des équipements de la zone aux besoins d’habitants toujours plus nombreux 
puisque représentant une population de 6000 personnes. 
 

Cette réorientation de l’opération a conduit à une modification du bilan de la ZAC et la 
convention initiale a donc été reprise afin d’y intégrer les trois avenants précédents et 
d’assurer une mise à jour du contrat au regard des dernières évolutions  réglementaires, 
notamment les dispositions de l’article L300-5 du code de l’urbanisme.  
 

Enfin , par avenant N°5 et dernier avenant au traité de concession, en date du  28 
juillet 2010, il a été mis un terme au principe mis en place par l’avenant N°2 du 23 janvier 
1997 de cessions gratuites des terrains et immeubles bâtis antérieurement acquis par le 
concédant lequel a donc souhaité que les mutations s’opèrent dorénavant à titre onéreux, le 
prix de cession étant fixé par les services des Domaines. 
 

 
La convention de concession ainsi modifiée s’achève définitivement le 31 décembre 

2015, toutefois alors qu’à ce jour il a déjà été commercialisé environ 362 350 M² de SDP il 
demeure encore environ 182 061 M² de SDP à commercialiser quasi essentiellement dans le 
secteur de la haute Duranne et marginalement dans le secteur dit de la crête 

 
L’intérêt général de la Collectivité, axé sur le développement de son territoire mais 

également des équipements et services proposés à la population et la cohérence de sa 
politique en la matière commandent en conséquence de poursuivre l’opération 
d’aménagement de la Duranne jusqu’ à son terme, dont il est raisonnable de penser qu’il 
sera atteint à l’horizon 2025. 
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II OBJET DE LA CONSULTATION  
 

La ZAC dite du parc de la Duranne a été constituée avant la loi du 20 juillet 2005, 
imposant au regard des règles communautaires, que les opérations d'aménagement fassent 
l'objet d'une procédure préalable de mise en concurrence. 
 

Le Conseil d'Etat a estimé que l'article 11 de cette loi du 20 juillet 2005, prévoyant, 

sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, la validation de 

l'ensemble des conventions d'aménagement signées avant la publicité de la loi, tendait à 

soustraire les conventions d'aménagement à l'exigence d'une publicité préalable à la 

conclusion de ces contrats, découlant, pourtant, tant du respect des principes généraux du 

droit de l'Union européenne de non-discrimination et d'égalité de traitement que des règles 

applicables à la conclusion des concessions de travaux au sens de ce droit (CE 18 

novembre 2011 SNC Eiffage Aménagement, n°342147) 

La haute juridiction a en conséquence imposé que soient dénouées toutes les 

conventions d'aménagement conclues avant la loi du 20 juillet 2005 sans appel préalable à 

la concurrence, leur poursuite ne pouvant s'opérer que dans le cadre d'une consultation 

préalable répondant aux impératifs des règles Européennes   

Afin de respecter scrupuleusement tant les dispositions législatives et règlementaires 
communautaires et nationales, que la jurisprudence y afférent, la Commune d'Aix en 
Provence a initié une procédure de mise en concurrence, tendant à renouveler l’attribution 
du traité de concession de la ZAC du parc de la Duranne, procédure à l’issue de laquelle le 
candidat qui aura présenté l'offre la plus en adéquation avec les critères de sélection fixés au 
dossier de consultation, sera retenu. 
 
III. OBJECTIFS DE L'OPERATION  
 

La ZAC ayant déjà été créée, et s'agissant en conséquence de la poursuite d'une 
opération, il convient de se reporter, pour ce qui est des objectifs de l'opération, à la pièce 
existante demeurant annexées au présent cahier des charges, savoir : 
 

- Rapport de présentation portant révision simplifiée du PAZ de la ZAC PARC DE 
LA DURANNE adopté le 19 11 2012 par le Conseil Municipal de la Commune 
d'Aix en Provence (Annexe N° 1) 

-  
 
IV. PERIMETRE  
 

La ZAC ayant déjà été créée, et s'agissant en conséquence de la poursuite d'une 
opération il convient de se reporter, pour ce qui est du périmètre de l'opération, à la pièce 
suivante existante et demeurant annexée au présent cahier des charges, savoir : 
 
- Plan Périmètral issu du dossier de création de ZAC (Annexe N°2) 
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V. PROGRAMME GLOBAL PREVISIONNEL DES CONSTRUCTIONS A REALISER  
 

 

La ZAC a été subdivisée en 11 sous-secteurs. 

A ce jour il a déjà été commercialisé environ 362 350 M² de SDP, il demeure encore 

environ 182 061 M² de SDP à commercialiser quasi essentiellement dans le secteur de la 

haute Duranne et marginalement dans le secteur dit de la crête 

Il convient pour obtenir une approche des SDP déjà réalisées par sous-secteur et par 

affectation (logements, logements sociaux, activitées) de se reporter au bilan de 

commercialisation fourni en annexe des présentes dans le document intitulé "Surface 

Vendues depuis l'origine" (Annexe N°3) 

Il convient également pour connaitre les règles d'occupation du sol tant antérieures et 

applicables à la création de la ZAC, que futures et applicables pour l'avenir, de se référer 

respectivement au Cahier des charges de cession et de location de terrain modificatif N° 2, 

au règlement de révision simplifié du PAZ de la ZAC PARC DE LA DURANNE (Annexe 4 et 

5) et au PLU.(Annexe 6) 

Les trois documents sont joints au présent cahier des charges 

 
VI. PRINCIPES D'AMENAGEMENT ET CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE 
 

La ZAC ayant déjà été créée, et s'agissant en conséquence de la poursuite d'une 
opération, il convient de se reporter, pour ce qui est des principes d'aménagement et des 
conditions de mise en œuvre, aux pièces suivantes existantes et demeurant annexées au 
présent cahier des charges: 

 
 
-Rapport de présentation portant révision simplifiée du PAZ de la ZAC PARC DE LA 
DURANNE adopté le 19 11 2012 par le Conseil Municipal de la Commune d'Aix en 
Provence (Ibid Annexe 1) 

 
 -Surface Vendues depuis l'origine (Ibid Annexe 3) 
 
 -Cahier des charges de cession et de location de terrain modificatif (ibid Annexe 4) 
 

-Règlement de révision simplifié du PAZ de la ZAC PARC DE LA DURANNE  
 (Ibid Annexe 5) 

  
-Plan local d'urbanisme (Annexe 6) 

 
-Plan général de la Zone au 1/ 2.500e adopté le 19 11 2012 par le Conseil Municipal 

de la Commune d'Aix en Provence. (Annexe 7) 
 

-Plan secteur de Logements au 1/ 1 000e adopté le 19 11 2012 par le Conseil 
Municipal de la Commune d'Aix en Provence (Annexe 8) 

 
-Plan secteur de la Plaine au 1/ 1 000e adopté le 19 11 2012 par le Conseil Municipal 
de la Commune d'Aix en Provence (Annexe 9) 
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-Plan secteur de la Haute Duranne au 1/ 1 000e adopté le 19 11 2012 par le Conseil 
Municipal de la Commune d'Aix en Provence. (Annexe 10) 

 
-Plan secteur de la Crète au 1/ 1 000e adopté le 19 11 2012 par le Conseil Municipal 
de la Commune d'Aix en Provence (Annexe 11) 

 
-Plan des servitudes liées à l'inondabilité au 1/ 2.500e adopté le 19 11 2012 par le 
Conseil Municipal de la Commune d'Aix en Provence (Annexe 12) 

 
 


